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ALTLINSTER "RUE DE LAROCHETTE"

JUNGLINSTER
-JC- d'Altlinster

rue de Larochette
rue de Larochette

OBJET : PLAN D'AMENAGEMENT PARTICULIER  - MODIFICATION PONCTUELLE

296/1203; 297/1204; 297/1205; 297/1206; 297/1207; 297/1208; 297/1209
Fond de plan Plan de mesurage n°1563 du 24/08/2017

SOPICONCEPT S.A.

01/03/2018 01/03/2018

Demande autorisation

70, rue Romain Fandel
L-4149 SCHIFFLANGE

1/250 1/1

Implantation, Coupes significatives, Légende

Légende du P.A.P.

13,27LOT / ILOT

min. max. min.

min.

min.max.

max.

Gabarit des immeubles (plan/coupes)
Alignement obligatoire pour constructions destinées au séjour prolongé

Limites de surfaces constructibles pour constructions destinées au séjour prolongé

Alignement obligatoire pour dépendances

Limites de surfaces constructibles pour dépendances

Délimitation des lots / îlots :

Limites de surfaces constructibles pour avant-corps (1/3 Façade suiv. reglement)

Limites de surfaces constructibles pour constructions souterraines

Terrains cédés à la commune

Lot projeté îlot projeté

Degré de mixité des fonctions :
min x%

x% y%

x%

Pourcentage minimal de logements par immeuble

Pourcentage minimat et maximal de logements par immeuble

Pourcentage obligatoire de logements par immeuble

ADJ Aires de jeux

Espaces extérieurs privés et publics
EVp Espace vert privé

EVP Espace vert public

Espace extérieur pouvant être scellé

Voie de circulation motorisée

Espace pouvant être dédié au stationnement

Chemin piéton / piste cyclable / zone piétonne

voie de circulation de type zone résidentielle ou zone de rencontre

Plantations et murets
Arbre à moyenne ou haute tige projeté / arbre à moyenne ou haute tige à conserver

Haie projetée / haie à conserver

muret projeté / muret à conserver

Formes des toitures :

tp Toiture plate

Toiture à x versants, degré d'inclinaison

Orientation du faîte

tx (y% - z%)

Servitudes
servitude de passage

servitude écologique

Délimitation du PAP et des zones du PAG

Délimitation du PAP

Délimitation de zones différentes du PAG

Courbes de niveau

terrain remodelé
terrain existant

PAP

Nombre de niveaux
I, II, III, ... nombre de niveaux pleins

+1,2,...R nombre d'étages en retrait

+1,2,...R

+1,2,...C nombre de niveaux sous combles

nombre de niveaux en sous-sol

Hauteur des constructions :
hc-x

ha-x

hf-x

Hauteur à la corniche de x m.

Hauteur à l'acrotère de x m.

Hauteur au faîte de x m.

oc Constructions en ordre contigu

onc Constructions en ordre non contigu

Maisons isolées

Maisons en bande

Types, dispositions et nombre des constructions

x-mi

x-mj

x-mb

Types et nombres de logements

x logements de type unifamilial

x logements de type bifamilial

x logements de type collectif

x - u

x - b

x - c

Contexte urbanistique
Construction existante
Trottoirs, murets

Construction existante à démolir

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol

Maisons jumelées

Ecuries

N°5

Distribution eau existante

Infrastructure techniques
rétention à ciel ouvert pour eaux pluviales

fossé ouvert pour eaux pluviales

canalisation pour eaux usées

canalisation pour eaux pluviales

réseaux (téléphone, elect., ..)

EVp

20
0

650

350

350

600
nouvelle limite lots
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PONCTUELLE

950 600

650

ancienne limite lots

A

B

B

315

-22.58-

300

+/
- 7

52

+/
- 7

55

alignement à respecter

15
0

15
0

950

314

300

t2

t2

A

II+1S+1C 

II+1S+1C 

+/-784

+/- 847

+/-784

EVp
LOT 1

LOT 2

95
0

35
0

35
0

95
0

65
0

65
0

900

I - tp

I - tp

Niv.de référence maison lot 2
(à l'axe façade)

Niv.de référence volumes secondaires 
(à la mitoyenneté)

Niv. de réf. lot1
(à l'axe façade)

314

315
surf. de scellement du sol [m²]

surf. d'emprise au sol [m²]

type de toiture

type, disp. et nbre des constructions

surf. du lot/ïlot [ares]

max.

max.

max.

type et nombre de logem.

nombre de niveaux

hauteur des constructions [m]

surf. constr. brute [m²]

-  5
15

-

1-u1-mj 1-u
t2
34-45° II + 1S II+1S+1C

Lot 1
121,75

Lot 2

1-u1-mj 1-u
t2
34-45° II + 1S II+1S+1C

121,75

-  8
00

-

-  2434-

-  5
81

-
-  2

25
-

-  2
06

2-

-  1908-

2335

474,16 m² 519,56 m²

Hc 7 m
Hf 11,75

Hc 7 m
Hf 11,75

192 192159,50 159,50
189,75 189,75
79,75 79,75

Lot 1

Lot 3Lot 4Lot 5Lot 6Lot 7Lot 8

PAS DE MODIFICATIONS MODIFICATION 
PONCTUELLE

II+1S+1C 

II+1S+1C 

II+1S+1C 

I - tp I - tp

Profil AA - Rue de Larochette CR 119

Profil BB - Nouvelle rue

Niv. de réf
Niv. de réf Niv. de réf

Lot 2

Lot 1 Lot 2

80
0

+311.68
+313.31

35
070

0 70
0

+313.28


